
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Protocole de sécurité pour les opérations de chargement et de 
déchargement  

(Art.4515-1 et suivants du Code du travail). 

Entreprise de transport 

Raison sociale : PUM ANGOULEME 
Adresse : CHAMPNIERS 
N° Tél : 05 45 68 12 11 
Responsable : 
Contact sur place : 

Entreprise d’accueil 

Raison sociale : GUINTOLI 
Adresse :  
N° Tél :  
Responsable : Sébastien LEPELTIER 
Contact sur place : Maxime LAVERGNE – 06 59 64 13 99 

Modalité d’accès et de stationnement                                                Horaires d’ouverture 

 ☒Voir plan joint en annexe            De 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00 
 ☒ Se rendre sur la zone de déchargement indiquée sur le plan d’accès joint en annexe 

 

Consignes de sécurité 

Respecter les aires de chargement-déchargement ou de livraison 
Suivre les instructions du personnel du site 
Respecter le code de la route et les consignes particulières de circulation de l’établissement : 
 - Limitation de Vitesse  ☒10km/h  ☐30km/h  ☐ 50km/h 
- Interdiction d’utiliser le téléphone mobile au volant 
- Port de la ceinture de sécurité obligatoire 
- Interdiction de rouler benne levée. 

Services accessibles : 

Accès aux installations : ☒oui  ☐non 
Téléphone : ☒oui ☐non 
Moyen de secours et d’appel en cas d’accident ou incident joint en annexe :  ☒oui  ☐non 

Moyens mis à disposition pour l’opération 
☐Porte-engin 
☐Véhicule léger 
☐Grue auxiliaire  
☐Chariot élévateur 
☒Engin de chantier 
☐Autre : _____________________ 

 

Mission du chauffeur 
☐Chargement            ☒Déchargement             ☐Calage              ☐Arrimage              ☒Transport 

Équipement de protection individuelle du chauffeur : 
☒Chaussures de sécurité 
☐Vêtements spéciaux 
☒Gants 
☒Casque 
☒Gilet haute visibilité 
☐Autre : _____________________ 

Nature du chargement : 
☐Engin  ☒Fourniture 

Type de machine : _______________________    Numéro de parc : ________    Type de fourniture : Assain. EP 
Vérification de la VGP  ☐oui  ☐non ☐Avec Réserves  ☐Sans Réserve 

Précautions particulières  

À préciser : procédure de sortie de la RN 141 à respecter. Extraits du DESC joints à transmettre aux chauffeurs. 

Version 3 
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Annexe 1 : Le plan d’accès du site 

 

 

  

Entreprise de transport 

Date :                                                  Nom :                                                    
Signature : 

Entreprise d’accueil 

Date :      06/03/2026                                     Nom :   MERCIER                        
Signature : JM 



Annexe 2 : Plan de Situation 
 

 



Annexe 3 : Consignes en cas 
d’accident 



Phase 0 : le 09/03

Annexe 1 – Proposition de balisage et signalisation Phase 0

SAUF 
CHANTIER

B0 + KM9
GN

- Mise en place de toute la 
signalisation

- Déplacement des cônes
- Effacement du marquage inter-

giratoires

Légende

Circulation usagers

Circulation chantier

BT4

K5a

K16

B14
GN

AK5 + 3 KR2
Sur AB25

GN



Phase 1 : du 09/03 au 11/03

- Remplacement des cônes 
DIRCO par des cônes PASS

- Mise en place des BT4 au 
démarrage du chantier 
gestion de la co-activité

- Guintoli travaillera à l’intérieur 
de la zone de travaux

- PASS sera positionné sur la voie 
de circulation pour la mise en 
place des BT4

Légende

Circulation usagers

Circulation chantier

BT4

Atténuateur de choc

K5a

K16

Annexe 2 – Proposition de balisage et signalisation Phase 1

SAUF 
CHANTIER

B0 + KM9
GN B14

GN

AK5 + 3 KR2
Sur AB25

GN



Légende

Circulation usagers

Circulation chantier

BT4

Atténuateur de choc

K16

K5a

Phase 2 : 12/03 au 16/03

Accès 
chantier

- Nuit du 11/03 au 12/03 sous circulation:
- Mise en place des BT4 le long du 

chantier côté Limoges
- A l’avancement: dépose des BT4 et 

mise en place des cônes à l’axe
- Basculement de la circulation sous 

cônes : homme trafic positionné au 
cédez le passage de la bretelle 2

- Pose des BT4 à l’axe -10cm
- Transfert de l’atelier Guintoli côté 

Angoulême
- Homme trafic indique aux usagers la 

sortie d’un véhicule chantier par 
piquet K10 (B1) diam.500mm

Portail
chantier

Annexe 3 – Proposition de balisage et signalisation Phase 2

K8

SAUF 
CHANTIER

B14
GN

B0 + KM9
GN

AK5 + 3 KR2
Sur AB25

GN



Légende

Circulation usagers

Circulation chantier

BT4

Atténuateur de choc

K16

K5a

Phase 3 : à partir du 17/03

- Nuit du 16/03 au 17/03 en route barrée : 
- Dépose et repose des BT4 (talon à 

talon 3,20m)
- Mise en place de la passerelle 

piétonne SNGC (grutage) sur 
tours. Les tours seront sécurisées 
par des barrières HERAS ht 2m.

Portail 
chantier

Annexe 4 – Proposition de balisage et signalisation Phase 3

B14
GN

SAUF 
CHANTIER

B0 + KM9
GN

AB4
GNACCES DE 

CHANTIER

150 ML

B2b + M9z
Sur AB25

GN

SAUF 
SERVICE

KC1 + KM9
GN

AK5 + 3 KR2
Sur AB25

GN
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Piste d'accès:
Bordures à déposer + 
empierrement piste

Installation de chantier
secondaire



Annexe 12 – Proposition itinéraire véhicules de chantier

Sortie 
accès 

de 
service

Voies 
communales

RD161 : 
Circulation 

depuis 
carrière de 
Génouillac

Voies 
communales

Itinéraire depuis 
carrière de 
Genouillac

Sortie du chantier sur 
section courante



  
 
 

 

 

 

ANNEXE 11 : PROCEDURE SORTIE RN141 PAR ACCES DE SERVICE 
– SENS 2 : ANGOULEME - LIMOGES 

 Rappel 

Le conducteur du véhicule est réputé être en possession de son permis de con-
duire ainsi que de toutes les autorisations et formations nécessaires à la conduite 
de son véhicule. Il est réputé avoir effectué les contrôles des dispositifs lumineux et 
de sécurité de son véhicule avant de rejoindre la voie de circulation. 

 Départ du chantier et insertion sur RN141 section courante 

1. Gyrophares allumés, sortie du chantier sur la section courante, voie rapide. 
2. Accélération jusqu’à vitesse de croisière 
3. Insertion dans la circulation et rabattement sur la voie lente 
4. Extinction des gyrophares. 

Sortie de la RN141 par accès de service 

1/ A 200 m : Allumage des gyrophares 
2/ A 50 m : Rabattement sur la Bande d’Arrêt d’Urgence et décélération 
3/ Sortie par accès de service 
 

 
 

Le portail de l’accès de service est fermé 
aux pauses méridiennes, les soirs et les 

week-ends. 


